LA PROVENCE ET SALON : Une histoire européenne

1-La Provence

Les origines

Tout le monde connaît la fameuse "Provincia Romana". Bien plus étendue que la Provence actuelle, elle débordait largement à l'ouest du Rhône pour rejoindre la province d'Espagne au col du Perthus et suivait la Garonne jusqu'au confluent du Tarn, puis à l'est, elle rejoignait les Alpes et l'Italie, de la rive du lac Léman  jusqu'au rivage ligure.

Curieusement ce n'est pas de cette époque que date l'origine du terme "Provence". C’est l'occupation barbare au Ve siècle, qui a ainsi délimité un nouveau territoire, séparant de la Gaule la province transalpine, située à l'est du Rhône, et qui serait à l'origine de cette appellation. Après l'invasion des Visigoths, les  Ostrogoths, nouveaux occupants, cèdent la "Provence" au royaume franc. Pendant presque quatre siècles, l'ancienne Transalpine va donc être française. Placée sous l'autorité d'un patrice franc résidant à Arles, elle va perdre petit à petit son autonomie  (retrouvée, un temps avec les Mérovingiens au VIIIe siècle). Sous la domination carolingienne, elle est divisée en comtés, sans gouvernement central propre (Charles Martel a pris pour lui le titre de patrice de Provence). La mort de Charlemagne et la désagrégation de l'empire carolingien vont changer la donne. En 843, au partage de Verdun, qui confirme la division du pays selon l'axe nord-sud et le Rhône dans son rôle de frontière, la Provence fait partie de ce qui échoit à Lothaire, possesseur également de la Bourgogne et de l'Italie avec le titre impérial. Mais le duc Fulcrad, placé par Lothaire à la tête de la Provence, entre en rébellion, soutenu par les comtes provençaux désireux d'organiser eux-mêmes leur défense contre les raids normands et sarrasins. La Provence autour de son duc, va désormais acquérir une large indépendance.  Comprise dans le Saint-Empire romain germanique, elle ne redeviendra française que plus de six siècles plus tard.

Le royaume d'Arles

Le premier roi significatif de ce royaume est Boson, qui avait épousé Ermengarde
, fille de l'empereur Louis II, petite fille de Lothaire et descendante de Charlemagne.

Le 15 octobre 879, Boson se fait proclamer roi à Mantaille, château situé entre Vienne et Valence par une assemblée constituée des nobles et des évêques de Provence; du Viennois et du Lyonnais. Mais ni le pape ni les rois carolingiens ne reconnurent ce royaume. La veuve de Boson, Erguemande,  prend à son tour le relais en voulant imposer son fils, Louis, un authentique prince carolingien qu'elle fait adopter par l'empereur Charles Le Gros. Louis est proclamé roi d'Arles en 890 à Valence. Devenu aveugle, il va céder la Provence et le Viennois à son cousin Hugues,  appelé Hugues d'Arles. A la mort de ce dernier, Otton, roi de Germanie reconnaît les droits de son fils Conrad sur l'ancien royaume d'Arles, devenu royaume de Bourgogne. Autonome pendant près d'un siècle, ce royaume s'étend de Bâle à la Méditerranée  et comprend le Jura français et suisse, le Valais et, depuis les rives du lac Léman, tout le sud-est de la France entre le Rhin et les Alpes. Conrad y nomme trois comtes, deux Bourguignons, un  pour le pays au nord de la Durance, résidant à Avignon, et un autre  pour le pays alpin, dont le siège est à Apt et  un Arlésien pour le sud (siège à Arles). Bientôt le pouvoir va se concentrer entre les mains des deux fils du comte d'Arles, Roubaud et Guillaume. Vainqueur des Sarrasins à Freinet, en 927, Guillaume, surnommé le Libérateur, va prendre le titre de marquis et se comporter en véritable souverain.

La Provence catalane

Les héritières de Roubaud et de Guillaume Le Libérateur vont  épouser des  princes originaires de l'autre côté du Rhône et donc leur apporter en dot une Provence désormais divisée.  Raymond de Saint-Gilles, comte de Toulouse, possesseur de nombreux fiefs languedociens, prend le titre de marquis de Provence. En effet, Emma, petite-fille de Roubaud, frère aîné de Guillaume, avait vers 1040 apporté ses droits à cette puissante maison par son mariage avec Guillaume Taillefer. En 1112, Douce, issue des héritiers de Guillaume le Libérateur, va, elle, apporter ses droits à Raymond Bérenger, comte de Barcelone. Enfin, un   troisième partenaire, le comte de Forcalquier est également possesseur de droits lui venant du même Guillaume. La Provence va donc être divisée en trois comtés : au comte de Provence-Barcelone sont attribués les territoires au sud de la Durance, sur la rive gauche du fleuve et de son bras occidental, avec la Provence alpine, ainsi qu'Avignon, le pont de Sorgues, Caumont et le Thor; au comte de Toulouse revient le marquisat de Provence, c'est-à-dire le Comté de Venasque (ou Comtat-Venaissin), à savoir Carpentras, Vaison et Die, plus Cavaillon et Gordes; au comte de Forcalquier, Apt et, vers le nord, Sisteron, la région de Gap, le Champsor et le pays d'Embrun. La puissante famille des Baux conteste ce partage, au nom des droits d'Etiennette, sœur de Douce et épouse de Raymond des Baux. ce seront de 1142 à 1160, les fameuses "guerres baussenques" suscitées par Raymond puis Hugues des Baux . 

En 1193, Gersande de Sabran, l'aînée des filles du comte de Forcalquier, épouse Alphonse II héritier des comtes catalans et apporte ainsi en dot toutes les terres de son grand-père (à l'exception des terres au nord de Sisteron, données à sa sœur qui va épouser en 1202 l'héritier du Vivarais).  Une grande partie de la Provence est donc devenue catalane.        

A sa mort en 1196, Alphonse de Barcelone, roi d'Aragon, laisse à son fils aîné Barcelone, l'Aragon et ses terres languedociennes et à son fils cadet, Alphonse II, la Provence. Le fils d'Alphonse II, Raymond Bérenger V va faire d'Aix sa capitale (au détriment d'Arles) et de sa province un véritable état souverain, dépendant toutefois du Saint-Empire romain germanique.  En effet, le comte de Provence reste subordonné à l'empereur, héritier des royaumes d'Arles et de Bourgogne du Xe siècle. Frédéric Barberousse, pour montrer la continuité de son droit, vient en juillet 1178, se faire couronner roi d'Arles à Saint-Trophime (comme le fera en 1365, l'empereur germain Charles  IV)  

En 1229, suite à l'hérésie cathare et la croisade des Albigeois, le comte de Toulouse Raymond VII abandonne au roi de France la majeure partie de ses états, sauf la partie provençale qui revient à sa fille Jeanne. Cette dernière épouse Alphonse de Poitiers, frère de Louis IX (Saint Louis) qui hérite ainsi du marquisat de Provence. A la mort d'Alphonse de Poitiers, le pape réclame pour lui le Comtat-Venaissin  et Cavaillon qu'il obtient en 1274 (en 1348, Clément VI achètera à la reine Jeanne Avignon qu'il ajoutera aux Etats Pontificaux). . 

En 1245, Raymond Bérenger V meurt, sans héritier mâle. La Provence aurait pu rester catalane si sa dernière fille Béatrix avait épousé Pierre d'Aragon, mais c'est un autre prétendant qui sera choisi.

La Provence napolitaine  

Le 31 janvier 1246, Béatrix épouse Charles d'Anjou, frère de Louis IX (Saint Louis), une union voulue et obtenue par Blanche de Castille, avec l'accord du pape Innocent IV.  

Charles, comme autrefois Louis l'Aveugle et Hugues de Vienne, va se tourner vers l'Italie mais il aura plus de chance qu'eux, puisqu'il réussira à y implanter sa maison. Intervenant dans les querelles opposant entre eux les seigneurs du Piémont, il constitue en 1259 un Piémont angevin soumis à l'autorité du sénéchal de Provence. Ses succès font de lui le défenseur du parti guelfe (partisans du pape), opposé aux gibelins de l'empereur. En 1265, il reçoit solennellement la couronne de Sicile et va faire de la Provence une sorte d'annexe du royaume de Naples. 

Son fils et successeur Charles II, en renonçant à l'Anjou et au Maine, marque qu'il se détourne désormais des intérêts français et qu'il est un prince italien. Toutefois, en 1288 il doit renoncer à la Sicile, mais non au royaume de Naples, dont la possession permet, curieusement , à lui et à ses successeurs de continuer à s'appeler roi de Sicile.  Charles II va également assouplir le régime de tutelle de la Provence à la cour de Naples. Cette autonomie est régularisée en 1324 par son fils Robert et renforcée en 1348 par la reine Jeanne (petite-fille du roi Robert),  lorsque sous la pression d'Hugues des Baux et de Raymond d'Agoult, elle devra renouveler le serment de non aliénation de la Provence.

La reine Jeanne, n'ayant plus d'héritiers directs, va décider, en 1380, sur les conseils du pape Clément VII (pape resté en Avignon, après le schisme de 1378) d'adopter le duc Louis d'Anjou, frère du roi de France (Charles V). En 1382, Jeanne meurt étouffée par les sbires de son neveu Charles de Duras, dont elle avait d'abord fait son héritier.  Va s'ensuivre une guerre de succession, puisque Charles de Duras a le soutien du pape de Rome. En 1387, la Provence va reconnaître la légitimité de Louis II d'Anjou (fils du précédent), sauf les vigueries de Nice et de Pugets-Théniers et la bailie de Barcelonnette désormais ralliées au comte de Savoie.        

La Provence angevine

Le nouveau comte de Provence, duc d'Anjou et comte du Maine, est, avant tout, un riche prince français. Avec l'héritage de la reine Jeanne, il peut également se prévaloir des titres honorifiques d'empereur de Constantinople, de roi de Jérusalem, de roi de Sicile, et surtout (et là de façon effective) de roi de Naples; 

Le plus connu de ces princes angevins est René d'Anjou (petit-fils de Louis II), également duc du Bar et de Lorraine et familièrement appelé "le bon roi René". 

Piètre stratège, René va perdre définitivement en 1442 le royaume de Naples, au profit de son rival Alphonse d'Aragon.  Mais fin lettré et amateur d'arts éclairé, il saura s'entourer  à sa cour d'Aix d'artistes bourguignons, flamands avignonnais et italiens, comme le sculpteur Francesco Laurana et les peintres Barthélemy Van Eyck et Nicolas Froment. La Provence va connaître sous son règne, un véritable âge d'or.   

A la fin de sa vie, alors que ses héritiers directs disparaissent les uns après les autres et que le roi de France, son neveu, Louis XI se fait de plus en plus pressant , le roi René, va rédiger un ultime testament en 1474 : il lègue le duché du Bar à son petit-fils, René II, déjà duc de Lorraine et le reste de ses états dont la Provence à son neveu Charles du Maine.

Le règne du dernier des Comtes de Provence ne va durer que dix sept mois. Il meurt le 11 décembre 1481 à Marseille. Sans héritier direct, Charles du Maine choisit pour héritier universel, "son cousin, le seigneur Louis, roi de France par la grâce de Dieu" et après lui, le prince Charles, dauphin, fils aîné du roi et "à leur suite tous les successeurs descendant de la couronne de France".   

Après une union entre deux états souverains, puis un véritable rattachement à la France, la Provence devient une province française, dont la capitale Aix est le siège du Parlement. 

 -2 Salon et les terres adjacentes  

Salon, terre d'Eglise

La première mention communément admise de Salon est celle citée par Ruffi le Fils dans son "Histoire de Marseille" de 1689, d'après les archives de l'Abbaye de Saint Victor. Il s'agit d'un 

Pergaminum (parchemin) dans lequel les religieuses de Saint Sauveur font, en 871, l'inventaire de leurs biens et de leurs serfs, et citent la  "Villa Sallone". 

La deuxième mention provient d'un acte de l'archevêché d'Arles, sous l'épiscopat de Manassès (920-961), où l'on trouve l'appellation castrum de Sallone.

Peut-on déduire comme cela a souvent été fait que le noyau d'exploitation rurale qu'était probablement la villa sallone soit devenu un lieu fortifié, à savoir le castrum de Sallone?

Rien ne permet de l'affirmer? En effet, castrum peut avoir le sens de château mais la plupart du temps, il s'agit d'une agglomération et de son terroir. On ne sait dons pas exactement à quelle époque a été construit le premier château de Salon.

Appartenant dans un premier temps à la Maison des Baux, et donnée en dot à une abbesse de Saint-Sauveur, Azalaxie des Baux, le territoire de Salon finit par échoir aux archevêques d'Arles. Le 13 mars 1144, l'empereur germanique Conrad III accorde à l'archevêque Raymond de Montredon la juridiction et les droits régaliens sur la ville d'Arles et lui confirme la possession du château de Salon. L'empereur Contad III et ses successeurs interdiront formellement aux archevêques l'aliénation ou la vente du château de Salon.

Au fil des siècles, ce château (reconstruit au XIIIe siècle), dit de "L'Empéry" (de l'Empire) deviendra la résidence préférée des archevêques d'Arles. 

Salon, qui fait partie des Terres Adjacentes est un bien propre de l'archevêque à la fois prince et seigneur et lui-même vassal de l'empereur germanique. Salon ne dépendra donc jamais des Comtes de Provence.   

L'autorité de ces seigneurs-archevêques ne sera pas toujours facile à supporter pour les Salonais qui, dès le XIIIe siècle, vont se doter d'une administration municipale. Les conflits seront nombreux et chaque fois les Salonais demanderont l'arbitrage des papes. Ce sera notamment le cas avec Etienne de la Garde, puis avec son neveu Guillaume. Cela sera d'autant plus facile que le pape se trouve tout près, à Avignon. En 1369, Urbain V déchoit Guillaume de la Garde de ses droits sur Salon et y met ses officiers. Salon devient, de ce fait temporairement une résidence de la papauté et, en 1374, Grégoire XI, fuyant la peste qui régnait dans le Comtat-Venaissin, vient faire un séjour au château d'où il publie plusieurs bulles. Avec Pierre de Cros, Salon revient sous la juridiction de l'église d'Arles.  

Comme la Provence, Salon deviendra française en 1481, le château sera toujours bien de l'Eglise mais sera souvent occupé, au XVIe siècle, par le Gouverneur de Provence Henri d'Angoulême. C'en est fini du pouvoir féodal des archevêques… Salon sera gérée par des consuls et le viguier, représentant de l'archevêque, ne sera plus qu'un fondé de pouvoir pour l'administration des biens de l'archevêque.   

Le cas de Marseille

Dès la Provence catalane, Marseille a montré sa singularité. En 1265, organisée en confréries charitables, une oligarchie marchande rachète les droits des anciens seigneurs et réussit à mettre sur pied une institution municipale autonome. Des statuts sont élaborés et la ville traite librement avec les autres villes de la région et de l'étranger. Ralliée, un temps à Raymond de Toulouse, elle restera indépendante malgré les efforts de Bérenger V qui n'arrivera pas à la soumettre.

Ce particularisme va se maintenir avec les comtes angevins, napolitains et français.

Marseille prend d'ailleurs souvent le parti opposé à Aix. Ainsi, lors de la guerre de succession de la Reine Jeanne, Marseille reconnaît tout de suite le duc d'Anjou, alors qu'Aix est tout d'abord favorable à Charles du Maine.           

Rattachée, avec la Provence, à la France, elle continue à vouloir se définir comme une ville indépendante, catholique et commerçante, à l'instar de Gênes, Venise et Florence. C'est ainsi que, lors des guerres de la Ligue au XVIe siècle, contrairement au Parlement d'Aix; elle se range, dans un premier temps, du côté du camps royaliste en acceptant les édits de tolérance.

Au XVIIe siècle, cet esprit d'indépendance ne sera guère du goût de Louis XIV….   

                                                                                                                      …/…

Les terres adjacentes

De vastes territoires, appelés terres adjacentes, jouissent d'un régime à part, dû à des privilèges anciens. La liste en a varié selon les époques; Au moment de l'union, on y trouve des terres situées géographiquement au-delà des limites du pays comme Chantemerle, Colonzelles, Grignan, Montségur, Reauville, la Charce, le comté de Sault. On y trouve également des villes situées un peu partout comme Allan, Les Baux, Cornillon, Lurs, Mondragon, Notre-Dame-de-la-Mer, Pommerol, Rémuzat, Saint-Tropez ; 

Enfin, dans l'actuel département des Bouches-du-Rône, trois villes en font partie : Salon, Arles (le terroir le plus vaste) et Marseille (la ville la plus riche et plus peuplée). 

Possédant des institutions judiciaires propres, ces terres adjacentes ont également de grands privilèges fiscaux. Pour ce qui est du Parlement de Provence, leurs députés n(assistent pas aux Etats au même titre que ceux des autres communautés et ne participent pas à tous les votes. Se réclamant des conditions spéciales de leur appartenance à la Provence, leurs délégués se déclarent exempts des contributions votées par les Etats et ne consentent à en acquitter une part que dans des circonstances exceptionnelles, par exemple, quand la patrie est en danger. Ces délégués, en conséquence, n'assistent à certaines délibérations que comme témoins et sans voix délibérative. Ils ne cesseront d'ailleurs de rappeler que leur présence aux Etats ne doit en rien préjudicier à leurs exemples et libertés 

Magali Vialaron-Allègre

Présidente des Amis du Musée et du Patrimoine de Salon et de la Crau

Adhérente du C.E.I.S.
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� On verra que , la plupart du temps, ce sont les femmes qui vont transmettre la Provence en héritage à leurs époux (contrairement à la fameuse loi salique franque).  
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